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Retour
à la case

•pnson
A 19 ans, on le libère du centre mais le juge de la jeu_on,est débousrolé. ~n a peu! de to~: la foule, prendre le

nesse se dessaisit de son dossier: il devra passer devant métrO_.Je ne savaISplus faire un Virement Tout change
la justice des adtùtes. Il a 23 ans quand son procès a tellement vite. Si ellen'avaitpasété là,je ne saispas ce qui
lieu devant la cour d'assises de Bruxelles, en fé- se serait passé", indique-t-il.
vrier 2006. "Là,je n'ai pas compris. On m'avait laissé 4 Uneannée passe
ans et demi en liberté et puis on me condamne à 12 ans." , " . . _, .,
Pour des faits commis 6 ans plus tôt. "J'étais encore L8;nclendetenurepre~dpleddans.laVlealextel?-eUl".
jeune mais j'avais déjà compris que je devais changer. Ça Il decroche un contrat a temps plem comme anffiIa-
avait cogité dans ma tête.' .,

Après cinq mois à Forest, Youssef Aa!lali restera un teUl"sportif d~ une ~BL neerlandophon~. Il.prend
peu plus de 4 ans à la prison de Verviers. C'est un dé- des cours .de neer~dais. Les raJ?ports de 1assIStante
tenu tranquille qui fait du sport et travaille - il est ser- de probation sont unpeccables: il ne rate au~ :en-
vant pour les visites. Il suit une formation en gestion et dez-v~u.~ et .~e .scrup~leuse~ent le~"~on~rtIDns
des cours de promotion sociale en plafonnage/carre- de.sa ~bération. J e~L~.den:ere lUIa 100 %, ,msISte Sa-
lage - avec attestations à la clé mITa Il recommençaIt a vOIrunpeu de nwnde. Pournous

. deux, c'était parfait: on était partis pour des années.'
Derrière Youssef,Sanrira

11 attend son billet d'écrou. L'arrêt de la COUl"
d'appel de Bruxelles est tombé le 21 octobre: Il rencontre Samira quand il est incarcéré à Verviers. Une année passe. En avril 2012, la petite vie tran-
quatre ans de prison ferme poUl"trafic de stupé- "C'estun ami qui me l'aprésenté', se souvient-elle. "Tene quille semble basculer. "Des policiers en civil défbncent
fi d d "-,- f savais pas qu'il était en prison.' Les deux jeunes gens notre porte à 5h30du matin. Je ne savais pas qui c'était.lantsen2011,avec eux eseSll-e.~es,Yousse, , Il l' d' . d'
33 ans, le jure: ce coup-là, il n'y était poUl"rien. s appe ent tous es JOurs pen ant cmq lJ:?-0~' Le e- J'étais morte de peur", raconte la jeune femme. Youssef

A ses côtés, sa remme Samira, 26 ans, en est convain- tenu ne peut plus ~d~r son secret. Un SOIT,il a~pelle est embarqué au poste, soupçonné de vendre des stu-
eue: il est innocent. son amoureuse et lUidIt de taper "Youssef Aallali" sur péfJ.ants avec deux de ses frères. "C'était impossible!',

Dans la famille Aallali (9 frères, 2 sœurs) installée GoogI~., , , . • . s'exclame Samira. "J'étais avec lui tout le temps, tous les
dans le quartier de la chaussée d'Anvers, à Bruxelles, à ~Ira se souVlent~e s~ stu~~on. I:ul.~n "!lt'Ur-jours. n avait un travail et je travaillais
deux pas du canal, la prison, c'est une habiti1de. "Plus trter, Leg~rÇ!Jn~ue J a~UlSappf'!Sa coi!nllltre ~It tout aussi. On n'avait besoin de rien.n
de la moitié y sont ou y sont passés", dit Youssef. saur ça. Il e~~t tI'(Sp~~, ge~ti1, ~lVOUUfItconstruire une Le J'uge d'instruction relâche Youssef.

L '1 . Min' il f:'t"he ..1_ L",-" ' famille .• MOI Je n avaISJamaL~mL~lespledy dans un com- " " . b . .UI e prenuer. eUl", a al aucoup ut: Ut"""'"' . . ',' A . d . . d 'fi . 11 d"d Pour nous, c etUlt on Signe: tout rentraIt
La première fois qu'il est convoqué au commissariat, mlSSilrlUt. pres eux JOurs e re exlon, e e e<:l e dans l'ordre.n
a~ec son grand frère, il avait 1,5a~ "an ~ousavaitsoi- depoursui~ la relation. .•. Une cavale de trois mois
dISant reconnus paur un val d ordmateur. Il passe une La premlere rencontre "phYSique a heu en
nuit dans une cellule de rAmigo (le commissariat de mars 201 D,lors d'un congé pénitentiaire. Samira pré- Mais six mois plus tard, Youssef est
police de Bruxelles) avant d'être libéré le lendemain sente son copain à sa maman. En septembre 201 0, cité à comparaître devant le tribunal
par le juge de la jeunesse. "l'étais révolté dans ma petite Youssef quitte la prison de Verviers, avec un bracelet correctionnel de Bruxelles pour ce tra-
t~!e.. Après, tout .s'est enchaîné: bagarres, agressions. éle<'lTOnique.~ est d~mici1ié chez ~on oncle. ~ fic de cocaille. "On croyait que tout allait
TetaIS tres rebelle. pa~e tous les J~rs, 1accompagne a sa ~o~ation, se bien se passer", soupire Samira. Les juges
A23aR5,1l prend 12 ans ferme p~ent~ a~ lm ~ux rendez-v~JUs0~~~asslstant~ de ont une autre lecture du dossier: le

. ,. justice, Je dL~touJours que molf.!w,'Sq al eu 7 mOL~de 18 octobre 2012 Youssef Aallali est
En septembre 2000, son frère de 16 ans s empoIgne bracelet", rit-elle. ' . ' . "

avec un voisin Youssef 17 ans et demi àl'epoq' ueinter- Le6 '12011 fi'l 'lla 'I~' . condamne a 5 ans depnson. Jepleure,., ,am ,ru a survel nce e ~uuruque. . bl" . (". .
vient poUl"le défendre, Trois ou quatre coups avec un Youssef est libéré sous conditions. Deux jours plus J~ tr~" e, J al Imp'resslon que ma ~U;., .
"?P.inel". Levoi~ décède. youssef et son frère sont pla: tard, ils se marient. "an te dit: sars et va te réinsérer. s arrete , ra~nte la Jeune femme, q~l, e~t presente a
ces a 1'1PPJde Brame-le-Château pendant un an et derru. Mais quand an se retrouve dehors après une longue peine, la lecture du Jugement. Pas Youssef. J avaIS peur que ça

se pa:ise ma~ d'avoir à payer pour quelque chose que je
n'avais pas fait.»
n disparaît dans la nature ~ sa cavale durera trois

mois. Désespérée, Samira refuse pourtant de baisser

les bras. Elle va trouver le supérieur de Youssef et lui
demande un horaire de travail signé; elle sollicite le
témoignage du concierge de l'immeuble où ils habi-
tent ensemble; une attestation du prof de sport de son
mari ...

La jeune femme se bat, rassemble un maximum de
preuves pour construire un dossier et décide de "pren-

dre un bon avocat" (lire ci-contre). "IIme
fàit confiance et occepte de nous défen-
dre.'

M' Daniel Spreutels convainc son
client de se présenter à son procès en
appel, en janvier 2013. Youssef s'y rend
en sachant qu'il va être arrêté à

• Les Journées nationales des
prisons portent cette année sur
"La réinsertion, une illusjon ?".
Illustration par un témoignage.
Après un premier long séjour
derrière les barreaux, Youssef
Aallali a retrouvé un boulot,
s'est marié. a eu deux enfants.
Il va être réincarcéré. La prison,
comme une malédiction.

Témoignage Annick Hovine

La décision
définitive est

tombée quatre
ans et demi

après les faits.
La justice
prend son

temps mais la
vie continue.
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l'audience - il est en cavale. fi est em-
mené à Forest où on le renvoie à
l'Amigo - il connaît .. - pour une nuit.
Mais le juge le remet en liberté.

L'affaire est reportée à mai 2013,
avant d'être remÎlle encore et encore. A
chaque échéance, c'est le stress, puis le
soulagement. La justice prend son
temps mais la vie continue: Samya,

bientôt trois ans, naît en décembre 2013; son petit
frère 1kram suit, en août 2015.

La procédure judiciaire s'éternise jusqu'au 21 octo-
bre 2016, où l'arrêt, définitif, tombe: 4 ans de prison-
c'était 5 ans en première instance. La liberté condi-
tionnelle de Youssef Aallali, qui devait prendre fin le
19 décembre prochain, risque aussi d'être révoquée. fi
pourrait daus ce cas passer 5 ans et 7 mois de plus der-
rière les barreaux.
"Une justice lente n'est pas une justice juste"

"Jesuis effondrée", réagit Sarnira. Après quatre ans de
procédure, deux enfants, trois boulots, une voiture
d'occasion et deux déménagements, c'est le retour à la
case prison, résume-t-elle tristement. "Mon mari
s'était parfaitement réinséré après avoir passé 4 ans et
demi en prison. Il travaillait, payait toutes ses factures,
s'occupait de ses enfants, ftJi.'It1itdu sport", enrage-t-elle.
"Aquoi ça sert de se réin.mr? nétait irréprochable. C'est
quoi cette justice? EUea pri.~quatre ans pour décider de le
punir de faits qu'il n'a pas commis. Pourquoi on ne l'a pas
enfermé il y a quatre ans, si c'était un danger? Ce n'est
pas logique. S'il avait fait un trafic de stupéfiants, il
aurait continué! Une justice lente n'est pas une justice
juste. J'aurais pré[eré qu'on le mette en prison au début: il
aurait quasi terminé. Qu'est-ce que je vais expliquer aux
enftJnts?"

Youssef ajoute en écho: "Ça fait six ans que je suis de-
hors. le ne bois rien, je ne fume rien, je fais du sport. J'ai
tourné lapage et malgré cela, c'est toujours là". Laprison,
comme une malédiction. "Je vais rentrer pour un truc
que je n'ai pas fait J'ai deux enfants qui vont grandir salL~
moi. Qu'est-ce que vous croyez? le sais qu'il faut être
calme, pol~ gentil. Mais au fond, je s'UisrélJOlté.A quoi ça
sert de [aire des efforts pour se réinsérer?"

14/11/2016

Épinglé

"Cet arrêt, quatre ans
plus tard,
va tout anéantir"
La réinsertion, une illusion? Les 3"
Journées nationales des prisons (JNP)
ont lieu cette année du 12 au
22 novembre. Elles portent sur le
thème: "Réinsertion, une illusion ?". Des
conférences, des débats, des films, des
pièces de théâtre. des concerts ...
rythmeront la semaine. Samira et
YoussefAallali ont accepté de nous
livrer leur témoignage.

Un cas triste. Pour M'Daniel Spreutels,
qui défendait les intérêts de Youssef
Aallali devant la cour d'appel, "c'est un
des cas les plus tristes que j'ai connus".
Sur le fond, il n'y a pas lieu de
commenter la décision: "La vérité
judiciaire a été dite; elle s'impose à mon
client même s'il dit être innocent et estime
qu'il ne devait pas être condamné".

Un gigantesque problème. Maisil y a
tout de même un "gigantesque
problème" qui se pose pour la
réinsertion quand un arrêt tombe quatre
ans et demi après les faits. "En liberté
depuis six ans après avoir purgé une
première peine de prison, mon client
avait un comportement tout à fait
irréprochable grâce au soutien de sa
jeune femme", poursuit l'avocat. On peut
donc parler d'une véritable
réhabilitation. "Ils sont arrivés à un
équilibre de vie, en petite cellule
familiale, avec leurs deux enfants. A ce
niveau-là, c'est une réussite assez totale.
Cet arrêt vient tout anéantir. C'est
vraiment dommage. " An. H.
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